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2022/1646 - APPROBATION DU DOSSIER DE DEMANDE DE 
DECLARATION D'UTILITE PUBLIQUE DU PROJET DE 
PROLONGEMENT DE LA LIGNE DE TRAMWAY T6 NORD 
HOPITAUX-EST - LA DOUA COMPRENANT L'ETUDE 
D'IMPACT (DIRECTION DE LA MOBILITÉ URBAINE) 

Le Conseil Municipal, 

Vu le rapport en date du 11 mars 2022 par lequel M. le Maire expose 
ce qui suit : 

 
Par délibération du 10 décembre 2021, le comité syndical du syndicat mixte des 
transports pour le Rhône et l’agglomération lyonnaise (SYTRAL), désormais autorité 
organisatrice des mobilités des territoires lyonnais, a sollicité l’organisation d’une 
enquête préalable à la déclaration d’utilité publique et d’une enquête parcellaire sur 
l’opération de prolongement de la ligne de tramway T6 Nord Hôpitaux Est – la Doua 
entre les communes de Bron, Lyon et Villeurbanne. 

Le projet du tramway T6 Nord, relie les Hôpitaux Est sur la commune de Bron, tangente 
le 3ème arrondissement de Lyon au niveau de la route de Genas et continue en traversant 
Villeurbanne, jusqu’au campus de La Doua. 

La partie lyonnaise du projet débute à la station Hôpitaux Est Pinel (terminus actuel de la 
ligne T6 Sud) sur le Boulevard Pinel, le tracé poursuit sur le Chemin du Vinatier, et 
bifurque sur la route de Genas, jusqu’à l’avenue du Général Leclerc où il quitte le 
territoire communal pour traverser Villeurbanne. 
 

Enjeux et objectifs de la ligne T6 Nord  

Le prolongement de la ligne T6 des Hôpitaux Est à La Doua répond à quatre enjeux 
majeurs :  

1. Améliorer l’offre de transports collectifs afin de desservir et irriguer des centres 
de vie de Villeurbanne, Bron et Lyon et les grands équipements et d’accompagner 
la structuration de la ville en devenir.  

Le tramway T6 Nord s’inscrit dans un secteur aux multiples facettes : des territoires en 
mutation au passé industriel, une place constituant un centre de quartier, un secteur dense 
de centre-ville avec des espaces publics centraux offrant une valeur patrimoniale 
remarquable et des espaces paysagers à valoriser.  

2. Poursuivre le maillage du réseau de transports en commun en créant une ligne de 
tramway en rocade connectée avec l’ensemble des lignes fortes du réseau sur l’Est 
de l’agglomération.  

Depuis la mise en service du T1 en 2001, le réseau de tramway s’est constamment 
développé sur l’agglomération lyonnaise, pour atteindre un linéaire de plus de 55 km 
d’infrastructures, exploitées en 5 lignes, et transportant 300.000 voyageurs par jour.  

La poursuite du maillage du réseau de tramway grâce à la réalisation du projet de la ligne 
T6 dans son ensemble (Debourg – Hôpitaux Est puis Hôpitaux Est – La Doua) permettra :  
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− De démultiplier l’efficacité de la desserte grâce aux nombreux points de 
correspondance avec des lignes structurantes du réseau (métro, tramway, BHNS), 
en permettant des gains de temps sur les parcours périphériques sans repasser par 
le centre ; 

− De développer potentiellement de nouveaux services aux usagers via des 
connexions entre les infrastructures tramway ;  

− D’optimiser l’injection et le retrait des rames de tramway depuis les dépôts 
existants, en offrant des itinéraires plus courts, avec à la clef des économies sur 
les coûts d’exploitation. L’objectif est de créer des connexions entre 
l’infrastructure de la ligne T6 et les lignes existantes. L’opportunité de ces 
connexions ouvre des perspectives pour repenser l’organisation du remisage des 
rames à l’échelle du réseau en recherchant l’optimisation.  

3. Contribuer à améliorer la sécuriter et le confort pour les déplacements à pied et à 
vélo et la qualité de vie en ville. 

Le projet comprend des élargissements de trottoir, une importante végétalisation. et des 
pistes cyclables. L’ensemble contribuera à augmenter l’usage de la mobilité active, la 
sécurité des personnes, le confort d’été et la qualité générale des espaces publics. 

4. Continuer à améliorer le report modal de la voiture particulière vers les transports 
en commun, dans l’objectif notamment de proposer une ville plus apaisée et 
moins polluée.  

L’enquête déplacements réalisée en 2015 confirme l’analyse pour la ligne T6 Nord issue 
de l’enquête déplacements de 2006 en révélant de grandes disparités dans l’utilisation des 
transports en commun selon l’existence ou non d’une ligne forte. Avec une part encore 
plus faible des transports en commun pour les déplacements internes au corridor de la 
ligne T6 Nord :  

− 57 % des déplacements radiaux depuis le corridor T6 Nord vers le centre de 
l’agglomération se font en transports en commun ; 

− La part des déplacements de rocade internes au corridor T6 Nord en transports en 
commun est de 10 %, avec à noter une part importante de marche à pied (73%).  

Ainsi, la réalisation de la ligne T6 dans son ensemble, permettra de gagner des parts de 
marché sur la voiture particulière pour les déplacements de rocade. En outre, elle viendra 
encore améliorer la part modale des transports en commun pour les flux radiaux en 
assurant un rabattement efficace vers les lignes fortes radiales (métros A, B et D, 
tramways T1, T2, T3, T4 et T5). 

Vu les articles L 122-1-V et R 122-7 du code de l’environnement ; 
 

Vu la délibération du SYTRAL du 10 décembre 2021 ; 
 

Vu l'avis du Conseil du 3e arrondissement ; 
 

Ouï l'avis de la commission Transition écologique - Mobilités ; 
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DELIBERE 

 
 
Le dossier de demande de déclaration d’utilité publique du projet de prolongement de la 
ligne de tramway T6 Nord Hôpitaux-Est – la Doua comprenant l’étude d’impact est 
approuvé, avec les observations suivantes :  
 

- un cheminement piéton agréable, confortable et continu doit être prévu entre Lyon 
et l’arrêt Gare de Villeurbanne, à l’usage notamment des habitants du nord de 
Montchat, ainsi que Chemin du Vinatier pour rejoindre la station Kimmerling ; 
 

- il est important que le projet comprenne du stationnement sécurisé vélo autour des 
stations qui desservent le territoire lyonnais : Hôpitaux Est, Kimmerling et Gare 
de Villeurbanne. 

 
  

(Et ont signé les membres présents) 
Pour extrait conforme, 
Le Maire, 

Grégory DOUCET 

 


